
Revenus professionnels 
 

type de rémunération pour l’activité principale      

 

 
Le paiement sous forme d’honoraire avec 46,7% [42,1%], est le mode le plus courant pour la 
rémunération de l’activité principale des diplômés. Il représente les deux tiers [52,4%]des formes de 
rémunération de l’activité principale pour les hommes. Les emplois salariés sur CDI (40%) 
[31,7%]sont le plus souvent assumés par les femmes 50% [36,9%], de même que la rémunération 
sous forme de traitement 9,1% [6,7%]. Notons l’absence de CDD et de vacations.  
Les architectes exerçant la maîtrise d’œuvre architecturale comme indépendants ou dirigeants 
d’entreprise, perçoivent leur rémunération exclusivement sous forme d’honoraire.  
   

 
Les architectes associés se partagent entre ceux rémunérés en honoraire et ceux payés sous forme 
de salaire sur CDI. Les salariés d’agence comme les diplômés exerçant une autre activité dans le 
secteur privé, sont rémunérés essentiellement en salaire sur CDI. Les intervenants dans le secteur 
public perçoivent un traitement en tant que fonctionnaire pour 60%, les autres étant contractuels sur 
CDI.  

revenus professionnels annuels      

 
 
Faiblesse des revenus  
Le revenu moyen annuel (salaire et/ou bénéfices net avant impôt) estimé de l’ensemble de la 



population enquêtée se situe autour de 121K, [environs10.000F/mois] identique au revenu moyen 
relevé au plan national.  

 
  

Plus de deux tiers (66,6%) [67%] des diplômés perçoivent des revenus professionnels annuels 
inférieurs à 150K (environs 12.500F/ mois) et 22,2% [26,7%] disposent de revenus supérieurs à ce 
montant.  
28,8% [32,4%] des enquêtés ont un revenu annuel inférieur à 90K (7500F/mois). Prés de la moitié 
46,7% [43,5%] se situent dans la tranche 90 à 180K et 13,3% [17,8%] ont un revenu annuel au-delà 
de 180K (150000F/mois).  
   

  Total Clermont Ile de 
France 

Régions 

Aucun 3,6 2,2 3,2 3,8 
< 60000 12,7 2,2 6,8 15,5 
> = 60 et < 90000 16,2 24,4 13,2 17,6 
> = 90 et < 120000 17,7 15,6 17 18 
> = 120 et < 150000 16,9 22,2 21,9 14,6 
> = 150 et < 180000 8,9 8,9 10,6 8,1 
> = 180 et < 210000 7,7 8,9 9,3 6,9 
> = 210 et < 240000 3,8 2,2 6,8 2,4 
> = 240 et < 270000 2,4   1,9 2,6 
> 270000 4 2,2 5,1 3,5 
Non réponse 6,2 11,1 4,2 7,2 

   



 
Les femmes sont plus nombreuses à percevoir un revenu moyen dans la tranche 120 à 150 K, 27,3% 
pour 17,4% des hommes. Par contre ceux-ci sont plus nombreux à être positionnés au-delà de 150K, 
25,9% contre 18,1% pour les femmes.  

revenus annuels selon les profils professionnels    

 

 
Plus de la moitié des architectes indépendants en agence 54,6% (24,4% des répondants) 
perçoivent à titre d’honoraires des revenus professionnels annuels inférieurs à 150K [73%].  
27,7% [21,7%] disposent de revenus supérieurs à 150K.  
45,5% [42,4%] des architectes indépendants ont un revenu inférieur à 90K.[7.500F/mois]  
Seuls 18,2% [15,9%] se situent au-delà de 180K.  



 
Les architectes dirigeants d’entreprises (11,5% des répondants) sont plus nombreux, 80% à percevoir 
des revenus annuels inférieurs à 150K et 40% [20%]d’entre eux ont des revenus inférieurs à 90K.  
20% [35%] perçoivent un revenu supérieur à 180K  

 
Les architectes associés (8,9% des répondants) perçoivent pour une moitié [21,7%]d’entre eux un 
revenu annuel inférieur à 90K et pour l’autre moitié [43,3%] un revenu supérieur à 150K  



 
Neuf salariés en agence d’architecture, sur dix, [68,5%] ont des revenus inférieurs à 150K. 14,3% 
[23,5%] touchent moins de 90K.  
Prés de deux tiers (57,1%) [21,6%] se situent dans la tranche 90 à 120K.  
Seuls 14,3% [29,1%] dépassent les 150K de revenus annuels.  

 
Si deux tiers [59,2%] des diplômés exerçant une autre activité dans le secteur privé (17,8% des 
répondants) a des revenus annuels inférieurs à 150K, un quart [22%] se situant en dessous de 90K, 
par contre, 37,5% atteignent plus de 150K. C’est le seul profil professionnel déclarant (12,5%) 
[4,9%] des revenus dans la tranche supérieure à 270K  
Les diplômés exerçant une autre activité dans le secteur public ou parapublic (11,5% des 
répondants) se situent dans la tranche de revenus 120 à 150K.  

situation des profils professionnels dans les tranches de revenus annuels      

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 
évolution des revenus professionnels      

 

 
Plus de deux tiers (64,4%) [68,9%] des diplômés interrogés déclarent avoir des revenus 
professionnels en augmentation [34,6%] ou stable [34,3%] au cours de ces deux dernières 
années. Pour 13,3% [18,2%] d’entre eux, les revenus ont régressé.  
Contrairement aux résultats au plan national, les femmes diplômées de l’école de Clermont-Ferrand, 
ont connu plus que les hommes des revenus en croissance, 50% contre 42,2% pour leurs confrères 
[32,3% pour les femmes contre 35,9% pour les hommes].  
Deux tiers des diplômés exerçant une autre activité (secteur privé et secteur public), ainsi que les 
dirigeants d’entreprise à la tête d’une agence d’architecture ont connu une augmentation de leurs 
revenus professionnels au cours de ces deux dernières années. Les architectes associés se 
partagent entre l’augmentation et la régression de leurs revenus professionnels.  

 
Les architectes indépendants bien que moins concernés par l’augmentation de leurs revenus 
(45,5%) ne déclarent cependant aucune régression de leurs revenus.  
La majorité des salariés en agence d’architecture (57,1%) déclarent une stabilité dans leurs 
revenus, à égalité 14,3% estiment avoir eu au cours de ces deux dernières années, soit une 
augmentation, soit une régression de leurs revenus professionnels. 


